
Comment gérer les absences et congés d’un dirigeant salarié ?

Réponse courte

Les absences et congés d’un dirigeant salarié doivent être gérés selon les mêmes règles que pour tout salarié, en

appliquant intégralement le Code du travail luxembourgeois. Cela implique le respect des droits aux congés légaux,

aux congés extraordinaires et aux absences pour maladie, maternité ou adoption, sans possibilité de limitation

contractuelle. Les modalités d’organisation (demande écrite, validation, notification) doivent être formalisées et

respecter l’égalité de traitement.

Il est recommandé de prévoir dans le contrat de travail ou le règlement interne les procédures de demande et de

validation des absences, ainsi que les mesures de remplacement (désignation d’un suppléant, délégation temporaire

de pouvoirs) pour garantir la continuité de la gestion. Toutes les absences doivent être enregistrées dans le registre

du personnel et, en cas d’incapacité, déclarées aux organismes sociaux compétents.

Définition

Le dirigeant salarié est une personne exerçant des fonctions de direction au sein d’une entreprise

luxembourgeoise, tout en étant liée à celle-ci par un contrat de travail effectif. Cette qualité implique l’existence

d’un lien de subordination à l’égard de la société, ce qui distingue le dirigeant salarié des mandataires sociaux

indépendants. Les dirigeants salariés, tels que les directeurs généraux, administrateurs-délégués ou cadres

supérieurs, bénéficient de l’application intégrale du Code du travail luxembourgeois. Ils sont donc soumis aux

mêmes règles que les autres salariés en matière de congés et absences, sous réserve d’adaptations

organisationnelles liées à leur fonction stratégique.

Conditions d’exercice

Les dirigeants salariés disposent des mêmes droits aux congés légaux et aux autorisations d’absence que

l’ensemble des salariés, sauf disposition contractuelle plus favorable. Ces droits comprennent notamment :

Le congé annuel légal de 26 jours ouvrables minimum (article L.233-4 du Code du travail) ;

Les congés extraordinaires pour événements familiaux (articles L.233-16 à L.233-20) ;

Les absences pour cause de maladie, maternité, adoption ou cas de force majeure (articles L.121-6 à

L.121-8, L.331-1 et suivants).

Aucune clause contractuelle ou règlementaire ne peut exclure ou limiter ces droits, sous peine de nullité (article

L.121-6). Toutefois, des modalités spécifiques peuvent encadrer l’organisation des absences, telles que les délais de

prévenance ou la procédure de validation, à condition de respecter le principe d’égalité de traitement (article L.241-

1).

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-20
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Modalités pratiques

La gestion des absences d’un dirigeant salarié doit concilier droits individuels et impératifs de gouvernance. Il est

recommandé de :

Formaliser par écrit toute demande de congé ou d’absence, adressée à l’organe compétent selon la structure

juridique (conseil d’administration, président, gérant, associés).

Obtenir un accord préalable pour les congés, sauf en cas d’absence légale (maladie, maternité, etc.), où une

notification dans les délais légaux suffit.

Désigner un suppléant ou organiser une délégation temporaire de pouvoirs pendant l’absence, afin d’assurer

la continuité de la gestion et de la représentation légale de l’entreprise.

Enregistrer systématiquement les absences dans le registre du personnel (article L.140-1) et effectuer les

déclarations obligatoires à la sécurité sociale (CNS/CCSS) en cas d’incapacité de travail.

Pratiques et recommandations

Intégrez dans le contrat de travail ou le règlement interne des clauses précisant les modalités d’organisation

des absences de la direction, y compris la procédure de validation, les mesures de remplacement et les

obligations d’information.

Prévoyez une planification concertée des congés, notamment pendant les périodes sensibles pour l’entreprise

(clôture comptable, réunions statutaires, etc.).

En cas de cumul de mandats (mandat social et contrat de travail), distinguez clairement les absences

relevant du contrat de travail, soumises au Code du travail, de celles liées au mandat social, qui relèvent du

droit des sociétés.

Toute restriction au droit à congé doit être justifiée, proportionnée et documentée, en évitant toute atteinte aux

droits fondamentaux du salarié et en assurant la traçabilité des décisions.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Congé annuel : articles L.233-1 à L.233-14

Congés extraordinaires : articles L.233-16 à L.233-20

Maladie : articles L.121-6 à L.121-8

Maternité, adoption : articles L.331-1 et suivants

Registre du personnel : article L.140-1

Égalité de traitement : article L.241-1

Jurisprudence sur le cumul contrat de travail/mandat social (Cour d’appel, 19 janvier 2017, n° 42641 du rôle)

Circulaires CNS et CCSS sur les déclarations d’incapacité

Formalisez systématiquement toute absence d’un dirigeant salarié par écrit, informez les organes compétents et organisez une

délégation temporaire des pouvoirs pour garantir la continuité de la gestion de l’entreprise. Veillez à respecter l’égalité de traitement et

à assurer la traçabilité des décisions relatives aux absences.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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